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Appel à projet 2026


Appel à projet
Ouvert jusqu’au 31 janvier 2026


Fondation CANAL+ : des programmes pour donner accès à la culture et révéler les talents de demain
En parallèle des programmes de formation professionnelle, la Fondation CANAL+ lance un appel à projet pour déterminer les actions innovantes, impactantes, qu’elle pourrait soutenir pour donner accès à la culture au plus grand nombre.

La Fondation lance cet appel à projet jusqu’au 31 janvier afin de détecter des projets dans le domaine de la culture et plus particulièrement les domaines d’expertise du groupe CANAL+.
Les enveloppes sont attribuées selon l’ampleur du projet, sa pertinence par rapport aux axes de la Fondation, le nombre de bénéficiaires, l’impact durable de l’initiative, le côté expérimental de la démarche, la géographie…

Après une présélection des projets par la direction des programmes Create Joy, les propositions sont soumises au comité de pilotage après validation des équipes Compliance, et validées par le Conseil d’administration de la Fondation CANAL+.
Un retour de la Fondation CANAL+ est à envisager en avril 2026.

Nature et critères des projets 
Les projets concernés par l’appel à projet de la Fondation CANAL+ répondent aux critères suivants : 
· leurs bénéficiaires sont des personnes vulnérables, défavorisées, NEET, issues de milieux éloignés des infrastructures et centres culturels (Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville, milieux ruraux, ultra-marins…) âgés entre 16 et 30 ans 
· les projets se déroulent en France et en Europe
· les projets concernent l’audiovisuel, le cinéma, le sport, les technologies numériques… (les domaines d’expertises de CANAL+)
· les projets permettent d’éveiller, de contribuer à l’épanouissement personnel, de créer du lien social, d’engager les bénéficiaires dans une pratique
· les projets disposent déjà d’un financement et sont à la recherche d’un complément budgétaire. Le Comité de pilotage établira le montant de la dotation selon la demande, l’ampleur du projet, le nombre de personnes touchées, l’impact durable de l’initiative, le côté expérimental de la démarche, l’implantation géographique

Tout dossier incomplet ou ne respectant pas les obligations ci-dessous sera écarté de la sélection : 
· respect des critères de sélection (voir ci-dessus) 
· statut d’association ou fondation à but non lucratif, en capacité d’émettre un reçu fiscal 
· être reconnu d’utilité publique ou d’intérêt général
· comptes dûment certifiés ; financement diversifié et stable 
· expérience reconnue a minima de 2 ans
· rayonnement sur un territoire régional ou national
· remplir et signer le questionnaire en matière de Compliance, de Vigilance, et de RSE 
· impact durable, travail sur l’égalité des chances 

Par ailleurs, le comité évaluera les éléments suivants : 
· la pertinence du projet par rapport aux critères et au positionnement de la Fondation 
· l’originalité de l’action
· l’organisation opérationnelle du projet 
· la transparence de la gestion, l’adéquation du budget, le mode de co-financement 
· les indicateurs de mesure d’évaluation du projet
· le suivi des bénéficiaires, les opportunités qui leur sont faites 
· le plan de communication et de valorisation du projet et des bénéficiaires 
· le contrôle de la réalisation du projet 

Les associations retenues signent une convention de mécénat d’un an avec la Fondation CANAL+.
Les structures récipiendaires d’une dotation de la Fondation CANAL+ s’engage à envoyer un reçu fiscal ou une attestation de don correspondant au montant de la dotation accordée.

Les projets sont à adresser par email à diane.emdin@canal-plus.com avant le 31 janvier 2026.

Dossier 
Afin d’étudier les propositions, il est nécessaire d’envoyer une présentation détaillée du projet, complétée par les documents à fournir. La présentation du projet peut s’inspirer du questionnaire ci-dessous pour constituer le dossier. 

	FICHE PROJET

	ASSOCIATION

	Nom de l’association

	Coordonnées : adresse complète

	Site web

	Année de création de l'association (déclaration JO)

	Décrire l'association, son positionnement, sa mission, sa vision stratégique, son histoire, son évolution des dernières années, ses réalisations, ses objectifs, le nombre total de ses bénéficiaires, ses ambitions …

	Budget annuel de l'association

	Représentants légaux de l'association : nom, prénom du Président, du DG,… + contacts

	Documents administratifs à fournir : 
Statuts, n° d’enregistrement, copie parution au JO 
Questionnaire Compliance rempli 
Liste des membres du Conseil d’administration  
Liste des membres du bureau 
Dernier rapport d’activité 
Dernier bilan comptable et rapport des Commissaires aux Comptes 
L’attestation d’assurances Responsabilité Civile 
les événements, la presse, les logos en HD

	Fiscalité : Association reconnue d'utilité publique, d'intérêt général, pouvant émettre un reçu fiscal ?

	Compliance : réponse au questionnaire




	PROJET

	Description du projet soumis à la Fondation : présentation du projet et le plan d’actions correspondant en cohérence avec les objectifs fixés, sa pertinence à la lecture des axes de développement décidés par le Conseil d’Administration de la Fondation, l’originalité de l’action, l’engagement des équipes, le déroulé du projet (privilégier le temps long), sa viabilité, sa pérennité, son essaimage potentiel, les moyens humains et matériels mobilisés, l’organisation opérationnelle, le calendrier prévisionnel détaillé…

	Domaine d'expertise 
(Audiovisuel, cinéma, animation, documentaire, technologie …)

	Lieu où se déroule le projet

	Âge des bénéficiaires (tranche d'âge)

	Profil des bénéficiaires 

	Nombre bénéficiaires/projet

	% genre

	Handicap

	Budget demandé (fournir un budget prévisionnel du projet en ventilant les postes)

	Autres partenaires publics ou privés du projet, montant de leur dotation (estimée, acquise…)

	Perspectives d'évolution, à quelle échéance ?

	Reporting

	Indicateurs d’évaluation et de suivi d'impact, les résultats attendus, les moyens de les évaluer, les éléments de reporting, …

	Reporting budgétaire

	Communication

	Visibilité pour la Fondation, plan de communication et de valorisation du projet et des bénéficiaires, contreparties chiffrées

	Possibilité d'engagement des collaborateurs en mécénat de compétences





QUESTIONNAIRE COMPLIANCE
Ce questionnaire fait partie de notre processus d’évaluation des tiers. Il constitue une étape obligatoire pour répondre aux exigences des lois et réglementations – notamment la loi Sapin 2 - concernant l’intégrité de nos partenaires économiques et associatifs et est un élément essentiel du dispositif de conformité du groupe Canal+ et de sa fondation d’entreprise. 
Aussi, nous vous demandons de bien vouloir compléter au mieux ce questionnaire et de répondre à l’ensemble des questions posées, car toute réponse incomplète ou insuffisamment explicite nous conduira à vous poser des questions complémentaires afin de parvenir à une évaluation satisfaisante. 
Aucune demande de partenariat ne pourra être étudiée si le formulaire n’est pas rempli
Diane EMDIN (diane.emdin@canal-plus.com) est à votre disposition pour répondre à toute question que vous pourriez avoir dans le cadre du remplissage de ce questionnaire.
D’ores et déjà, nous vous remercions de votre compréhension et du temps que vous aurez consacré pour nous donner ces informations.

	Je soussigné, 
	Nom et prénom : 

	
	Fonction : 

	Certifie que la présente déclaration est exacte et vraie.

	Date
	

	Signature
	

	Signature et cachet de la structure

	



NOTICE D’INFORMATION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES DES COLLABORATEURS DE TOUTE STRUCTURE FAISANT L’OBJET D’UNE PROCEDURE DE DUE DILIGENCE MENEE PAR CANAL+ ET SA FONDATION
Groupe Canal+ attache une grande importance à la protection des données personnelles et veille attentivement au respect des dispositions législatives et règlementaires, tant européennes que françaises, relatives à la protection de la vie privée et au traitement des données personnelles ainsi qu’aux recommandations émanant de la CNIL (ci-après « la législation en vigueur »).  Dans le cadre des procédures de Due Diligence menées par Groupe Canal+, et conformément à la législation en vigueur, nous collectons et traitons des données à caractère personnel relatives à vos collaborateurs.
Ces informations sont des données d’identification personnelle, de caractéristiques personnelles, de vie professionnelle et de carrière, d’organisation du travail. L’utilisation de ces données est réalisée sans préjudice des droits de vos collaborateurs vis-à-vis de leurs données étudiées, soit nommément : les droits d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation, d’opposition, de portabilité, de définir le sort de leurs données après leur mort et, le cas échéant, de retirer leur consentement, par email à l’adresse du délégué à la protection des données de votre structure.
En remplissant ce questionnaire, vous reconnaissez avoir obtenu le consentement libre, spécifique, éclairé et univoque de vos collaborateurs au traitement de leurs données par Groupe Canal+, par une déclaration ou par un acte positif clair.
QUESTIONNAIRE COMPLIANCE
INFORMATIONS GENERALES SUR VOTRE STRUCTURE
	Dénomination légale de votre structure
	

	Adresse complète de votre siège social
	

	Site internet
	

	Forme juridique de votre structure 
	

	Date de création de votre structure
	

	N° enregistrement en préfecture ou équivalent
	

	
	

	Secteur d’activité
	

	Effectif total de votre structure
	

	Votre structure fait-elle partie d’un groupe* ?
	

	En cas de réponse positive : 
	

	Préciser le nom de ce groupe
	

	Est-ce que ce groupe est côté en bourse ?
	

	Indiquer le nom de la personne morale ou physique contrôlant ce groupe. 
	


*Groupe : entité économique formée par une société contrôlante et l’ensemble des sociétés qu’elle contrôle, au sens de l’article L233-3 du Code de Commerce.


INFORMATIONS CONCERNANT VOS DIRIGEANTS ET ACTIONNAIRES
Pouvez-vous indiquer le(s) nom(s) des dirigeant(e)s* de votre structure ?
	Noms et prénoms des dirigeant(e)s
	Fonctions

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


*Dirigeant(e) : Président(e)-Directeur(rice) Général(e), Directeur(rice) Général(e), Délégué(e) Général(e) , Adjoint(e), membre du Comité de Direction, Comité Exécutif.



Veuillez répondre aux questions suivantes par oui, non ou non applicable 
	Conflits d’intérêts
A votre avis, y-a-t-il un risque de conflit d’intérêts dans le partenariat que nous envisageons d’établir entre nos deux structures ? (par exemple, l’un de vos dirigeant(e)s pourrait avoir des liens familiaux ou privilégiés avec un(e) dirigeant(e) de notre propre société ou des intérêts économiques). 
	

	Conflits d’intérêts
Y a-t-il parmi vos principaux partenaires, bénéficiaires effectifs, dirigeants, cadres ou personnels, des personnes ayant actuellement pour leur compte propre des activités au sein de notre entreprise, ou en ayant exercé par le passé, ou encore ayant fait partie de notre personnel (agence, filiale ou maison mère) ?
	

	PPE (Personnes Politiquement Exposées)
Votre structure compte-t-elle parmi ses principaux partenaires, bénéficiaires effectifs, ou dirigeant(e)s, des personnes employées ou des personnes ayant actuellement des liens familiaux proches avec un employé d’un ministère, d’une autorité gouvernementale ou judiciaire, d’une société appartenant au gouvernement (ex : compagnies pétrolières d’état ou sociétés d’économie mixte), ou d’une entreprise exerçant une fonction gouvernementale ? 
	

	PPE (Personnes Politiquement Exposées)
Parmi les partenaires, bénéficiaires effectifs, ou dirigeant(e)s de votre structure y a-t-il des personnes exerçant un mandat électoral, ou envisageant d’être candidat pour un mandat public, ou encore des personnes employées par un parti politique ?
	

	Allégations pour des faits de corruption
Sur les cinq dernières années, votre structure, un bénéficiaire effectif, un(e) dirigeant(e) de votre structure ont-ils été impliqués, de quelque manière que ce soit, dans des enquêtes pour des faits de corruption ou de trafic d'influence ? 
	

	Condamnation pour des actes de fraude ou de corruption
Sur les cinq dernières années, votre structure, un bénéficiaire effectif, un(e) dirigeant(e) de votre structure ont-ils fait l’objet d’une condamnation pour des actes de fraude, de corruption ou de trafic d'influence ?
	

	Allégations liées au Devoir de Vigilance 
Au cours des cinq dernières années, y a-t-il eu des condamnations à l'encontre de votre structure pour des violations graves de droit humains et de liberté fondamentale, d'atteinte à la santé ou la sécurité des personnes ou à l'environnement ?
	

	Si vous avez répondu oui à une ou plusieurs des questions ci-dessous, veuillez préciser votre réponse :






	




LUTTE CONTRE LA CORRUPTION
Veuillez répondre par Oui, Non ou Non applicable 
	Est-ce que votre structure ou le groupe auquel elle appartient, est soumise à la loi Sapin 2 ou toute autre réglementation anticorruption 
Si oui : merci de nous envoyer ce plan de vigilance
	

	Votre structure a-t-elle mis en place : 
	

	· Un Code de Conduite ou une déclaration anti-corruption ?
	

	· Un dispositif de prévention de la corruption ?
	

	· Une politique relative aux cadeaux et aux invitations ? 
	

	· Une politique d’évaluation des tiers au regard du risque de corruption ? 
	

	· Un système d’alerte permettant à ses salariés d’émettre des signalements concernant d’éventuels cas de corruption ? 
	

	· Des modules de formation de ses salariés concernant la lutte contre la corruption ? 
	

	· Une cartographie des risques de corruption. 
	

	Votre structure a-t-elle désigné une personne responsable des questions relative à la lutte contre la corruption ? 
	

	Si vous avez répondu oui à la question précédente, merci de donner le nom et l’adresse mail de cette personne : 
	




ENGAGEMENT VIGILANCE ET RSE
Veuillez répondre par Oui, Non ou Non applicable 
	Votre structure dispose-t-elle d’un Code Ethique ? Si oui, veuillez le faire figurer en annexe.
	

	Est-ce que votre structure dispose d’engagements formalisés en termes de Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) ? 
	

	Si vous avez répondu oui à la question précédente, décrire brièvement ces engagements :


	

	Est-ce que votre structure s’est fixée des objectifs chiffrés concernant son bilan carbone ? 
	

	Si vous avez répondu oui à la question précédente, décrire brièvement ces objectifs :



	

	Votre structure a-t-elle désigné une personne responsable des sujets RSE ? Si oui, indiquer son nom et adresse mail. 
	

	Est-ce que votre structure ou le groupe auquel elle appartient, est soumise à la loi sur le Devoir de Vigilance ou tout autre réglementation étrangère ? 
Si oui : merci de nous envoyer ce plan de vigilance
	

	Votre structure met-elle en place des mesures visant à s’assurer de la conformité de vos produits/services avec les exigences nationales et internationales en matière de conditions de travail et en s’assurant notamment :
- De l’absence de toute forme d’esclavage moderne/de trafic d’humains/de travail forcé ;
- De l’absence de travail d’enfants ;
- De l’absence de toute forme de discrimination, d’harcèlement sexuel et moral, de maltraitance, d’abus ou d’intimidation.
	

	Votre structure met-elle en place des mesures visant à s’assurer de l’hygiène et de la sécurité des conditions de travail de ses collaborateurs ?
	

	Votre structure a-t-elle des engagements en matière de diversité et inclusion ? 
	

	Votre structure réalise-t-elle des audits de ses sites en intégrant les problématiques de droits humains, de santé et sécurité et d’environnement ?
	

	Votre structure a-t-elle mis en place un système d’alertes concernant les enjeux de droits humains, d’environnement et de santé et sécurité des personnes ?
	

	Votre structure utilise-t-elle, ou se réserve-t-elle le droit d’utiliser des sous-traitants, pour réaliser la (les) prestation (s) qui sont l’objet du contrat envisagé entre votre structure et notre société ? 
	

	Si oui, effectuez-vous systématiquement, et avez-vous précisément effectué pour ces autres intervenants de la chaîne contractuelle, votre propre évaluation des tiers envers eux ?
	

	Exigez-vous de vos fournisseurs / sous-traitants la signature d’engagements sur la santé et la sécurité ?
	

	Exigez-vous de vos fournisseurs / sous-traitants la signature d’engagements sur la préservation de l’environnement ?
	

	Auditez-vous vos fournisseurs sur des critères environnementaux et / ou de santé et sécurité ?
	

	Intégrez-vous des critères sur la santé / sécurité dans le choix de vos fournisseurs / sous-traitants ?
	

	Intégrez-vous des critères environnementaux dans le choix de vos fournisseurs / sous-traitants ?
	

	Intégrez-vous des critères relatifs aux droits humains dans le choix de vos fournisseurs / sous-traitants ?
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